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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 5 000 000
Protection maladie 0 0
Compensation à la Sécurité sociale du coût 
des dons de vaccins à des pays tiers et 
reversement des recettes de la Facilité pour la 
Relance et la Résilience (FRR) européenne 
au titre du volet « Ségur investissement » du 
plan national de relance et de résilience 
(PNRR)

0 0

Revalorisation des aides-soignantes (ligne 
nouvelle)

5 000 000 0

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons d’augmenter le salaire des aides-soignants.

Le métier d’aide-soignant consiste à garantir le confort physique et moral des malades en 
s’occupant de son hygiène, et en l’aidant dans les activités quotidiennes. Ce sont les soignants les 
plus proches du patient mais aussi de la famille de celui-ci. Malgré un rôle essentiel, le métier 
d’aide-soignant est de moins en moins attractif. Et pour cause, l’aide-soignant travaille les week-
ends et les jours fériés. Le travail de nuit est fréquent. En 2022, les instituts de formation ont encore 
des places vacantes. Pour répondre à cette urgence de formation et de recrutement, il est nécessaire 
d’augmenter les salaires des aides-soignants.

Par cet amendement, nous demandons donc un transfert de 5 millions d’euros en AE et CP de 
l’action 19 « Modernisation de l’offre de soins » du programme 204 « Prévention, sécurité sanitaire 
et offre de soins » vers un nouveau programme intitulé « Revalorisation des aides-soignantes ».

Il s’agit ici d’un amendement d’appel, la somme ne pouvant être suffisante pour atteindre l’objectif 
décrit dans l’amendement. Nous appelons le Gouvernement à lever le gage.


